
« TRAVAILLEURS MALGACHES »  DE LA SECONDE GUERRE MO NDIALE                                                         

par Joël Pham                                                                                                                                                         
www.travailleurs-indochinois.org 

 

La présence de militaires malgaches en métropole durant la Seconde guerre mondiale est connue. 
Plusieurs travaux ou articles leur ont été fort heureusement consacrés. On peut se reporter par 
exemple à Maurice Rives (Les tirailleurs malgaches et sénégalais dans la Résistance), à Armelle 
Mabon (Prisonniers de guerre "indigènes") ou encore à Monique Lupo-Raveloarimanana pour une 
étude plus large sur leur séjour en France (Soldats et travailleurs malgaches en France pendant la 
Seconde Guerre mondiale). 

A l’instar des « Travailleurs Indochinois » qui sont l’objet de mes préoccupations, des travailleurs 
coloniaux malgaches, à statut civil, ont été réquisitionnés en 1940 pour venir appuyer en France 
l’effort industriel de guerre. A une différence près …….  Ils n’ont jamais embarqué ! 

Alors pourquoi y consacrer cet article ? 

Il me semble tout d’abord que l’examen de ce recrutement peut, par comparaison, nous en apprendre 
plus sur celui des Indochinois à propos duquel nous ne disposons pas pour l’instant, quant à son 
déroulement, d’éléments d’une aussi grande précision.  Des questionnements sortiraient sans nul 
doute d’une étude comparative, par exemple entre la façon de procéder dans un territoire colonie, 
comme Madagascar ou la Cochinchine, et dans les territoires de Protectorat.              

D’autre part, il ne paraît pas exister à l’heure actuelle de restitution un peu approfondie, et surtout 
accessible sur le Net, des documents disponibles relatifs à cet épisode. De ce point de vue il faut donc 
voir cet article comme une sorte de porte ouverte pour les chercheurs, notamment malgaches, qui 
souhaiteraient combler un vide numérique sur les événements de ce début de seconde guerre 
mondiale dans la Grande Île. 

Les documents dont il est question émanent de celui qui a supervisé à titre principal la réalisation de 
ce recrutement : Raymond Decary. Ses « papiers », conservés au Muséum National d’Histoire 
Naturelle (MNHM) constituent notre source quasi exclusive avec le Journal Officiel de Madagascar et 
Dépendances. Pour être tout à fait honnête au sujet du « vide de restitution » quant à ce recrutement, 
il convient de préciser que la fille de Raymond Decary, dans Madagascar entre la fleur et le képi, y 
consacre un petit chapitre et que des communications confidentielles ont été faites il y a de 
nombreuses années dans quelques Sociétés savantes. Enfin, Pierre Angeli, que nous connaissons 
comme le premier à avoir étudié l’histoire des « Travailleurs Indochinois » en 1946 rapporte quant à lui 
sur une page annexe à sa thèse les renseignements qui lui ont été fournis par l’ancien commandant 
de la 2ème Légion de « Travailleurs Malgaches » 

 

Préparatifs antérieurs à la mobilisation générale 

Avant guerre, les autorités avaient prévu, pour chaque territoire de l’Empire, le nombre de travailleurs 
coloniaux qui devaient être fournis ainsi que l’ordre de leur mise en route pour la France. Pour 
Madagascar et Dépendances le nombre de travailleurs non spécialistes était fixé à 50 000. Ils 
devaient être embarqués après épuisement des ressources d’Afrique du Nord et à partir du 7ème mois 
des hostilités. Celui des spécialistes métaux était chiffré à 564, leur embarquement devant être réalisé  
à tout moment à partir de l’ouverture des hostilités. Par comparaison, lors du premier conflit mondial, 
un peu plus de 40 000 hommes avaient été recrutés dont l’essentiel furent en fait des travailleurs 
(néanmoins sous statut militaire) et non des soldats. 



 

Au début de l’année 1939, l’inventaire permanent des « ressources » dont le principe avait été acté 
plusieurs années auparavant, indique dans les tableaux ci-après les effectifs susceptibles d’être 
utilisés pour les recrutements en faveur de la métropole : 

 

                                       

Source : MNHN 

 

                                       

Source :  MNHN 

 



                                                                      

Source : MNHN 

 

Les agriculteurs représentent près des trois-quarts de l’effectif global et se répartissent ainsi : 

 

 

 

Le Service Local de la Main d’Œuvre  

Le 31 août 1939 le Gouverneur Général de Madagascar et Dépendances signe une Instruction locale 
sur la mobilisation et l’emploi de la main d’œuvre indigène en temps de guerre. Ce texte reprend et 
actualise le cadre juridique dans lequel s’inscrit la mobilisation, cadre qui fut élaboré tout au long des 
années depuis 1926 en prévision d’un éventuel nouveau conflit après celui de 1914/1918.  

Elle fixe notamment les modalités de fonctionnement du Service local de la Main d’œuvre en temps de 
guerre, lequel fera l’objet d’un arrêté ultérieur en date du 27 mai 1940 (voir ci-après).   

Deux grands chapitres y figurent qui concernent respectivement la main d’œuvre utilisée à l’intérieur 
de la Colonie, que nous laisserons de côté, et les travailleurs coloniaux destinés à l’extérieur de la 
Colonie (entendre destinés aux usines de guerre de la métropole). Dans un premier temps le Service 
est placé sous la direction d’un Inspecteur du travail, Louis Mattéi, qui gère à la fois le chapitre 
intérieur et le chapitre extérieur. A partir du 12 décembre 1940 le chapitre extérieur est confié à 
Raymond Decary. 

Sont considérés comme travailleurs pouvant être réquisitionnés pour l’extérieur, tous les hommes 
valides, à l’exception des combattants, dont l’âge est compris entre 21 et 35 ans inclus, classés par 
les commissions de recrutement dans un contingent spécial inapte à être utilisés pour le service armé, 
mais reconnus aptes à servir comme travailleurs à la suite des visites médicales (deux visites). 



                                                                                                                                            
Source : J.O. de Madagascar et Dépendances (B.N.F.) 

 

Mise en place administrative et prévisionnelle des recrutements (Septembre à Décembre 1939) 

Les instructions envoyées aux Gouverneurs Délégués (Tananarive et Fianarantsoa), aux 
Administrateurs Supérieurs, chefs de Régions et aux Chefs de Districts concernent : 

 

L’encadrement des travailleurs 

Comme celui des « travailleurs Indochinois », il est de deux ordres. Un encadrement européen et un 
encadrement indigène. 

Les cadres européens sont des personnes non soumises aux obligations militaires et qui sont 
engagées par un contrat de louage de services avec le ministère du Travail à partir du moment où ils 
auront débarqué à Marseille. Auparavant, ils sont au service de la Colonie. 

Les cadres indigènes sont des civils considérés comme mobilisés. Ils sont désignés par choix sur une 
liste de propositions établie lors du recrutement par chaque Chef de District. 

Les uns et les autres reçoivent des grades conférés par le Gouverneur Général. 

 

Les effectifs à recruter par région et la mise en route du premier contingent 

Fruit de l’examen des disponibilités en hommes issues de l’inventaire permanent des ressources la 
répartition par région des effectifs à recruter est décidée par le Gouverneur Général, celle des districts 
composant les régions est laissée à l’appréciation des Chefs de régions. 



 

Dernière « prévision » : 2000+500 hommes pour le mois de février, 3000 hommes pour chacun des 
mois suivants jusqu’à concurrence de 20 000. Cinq cent hommes ayant été ajoutés par le ministre des 
Colonies pour le départ de février, la prévision pour l’un ou plusieurs des mois suivants devait donc  
être inférieure à trois mille afin de respecter la prévision globale du premier contingent. 

 

La rémunération 

-  les travailleurs ont droit pour eux-mêmes à une allocation journalière et à des prestations en nature 
(alimentation, logement, habillement), 

-  pour leurs familles à une allocation familiale selon les dispositions figurant à l’Instruction du 20 mai 
1940 ci-après, 

-  enfin, il est prévu un pécule proportionnel au temps de travail accompli à l’extérieur de la Colonie  et 
une exemption de l’impôt personnel durant la période de réquisition et l’année suivant leur retour dans 
la Colonie.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source :  J.O. de Madagascar et Dépendances (B.N.F.) 



                                                       

Source : J.O. de Madagascar et Dépendances (B.N.F.) 

 

Les modalités d’acheminement vers les ports d’embarquement 

Les Chefs de district sont chargés de la convocation des travailleurs de leurs territoires en un « point 
de rassemblement ». Dans ce point qui est le Chef-lieu administratif du district, ont lieu 
l’immatriculation des travailleurs, l’établissement du livret individuel et la tenue du « Journal de 
mobilisation ». 

 

                                                                          

 

 

 

 

 

 

                                                                                                                                                                                                            
Principes de création des matricules - Source :  MNHN 



Environ une semaine plus tard, ils doivent assurer leur envoi dans un « Centre de première 
destination » où les recrutés sont organisés en compagnies. Ces Centres devaient en principe se 
trouver à une distance du port d’embarquement pour la France telle, qu’en une journée et selon le 
moyen de transport utilisé, les hommes pouvaient rejoindre le quai. Le schéma de principe était le 
suivant : 

 

                                                                                                                               
Procédures d’acheminement aux ports d’embarquement - Source MNHN 

 

Les effectifs devaient être majorés de 10% pour faire face à un « déchet » prévisible suite aux visites 
médicales. Un « volant » d’hommes supplémentaires devait plus tard être ajouté afin de pallier aux 
éventuelles défections au port d’embarquement. Une première visite médicale a lieu au point de 
rassemblement du district et une seconde au Centre de première destination. C’est dans ces Centres 
qu’ont lieu également les vaccinations, la vérification des identités, l’apposition des empreintes 
digitales et de la photographie sur les documents d’identité. Enfin, les travailleurs y reçoivent leurs 
effets d’habillement. 

 

Le stationnement dans les ports d’embarquement 

Le délai d’attente aux ports d’embarquement devait être de l’ordre de quatre à six semaines pendant 
lesquelles les dernières opérations de recrutement seraient réalisées 

 

*****                                                                                                                        
 



L’ordre de recruter et la phase concrète des recrut ements à partir de Janvier 1940 

Le 29/12/1939, arrive le câble du ministère des Colonies demandant l’envoi en France des premiers 
contingents, soit 20 000 hommes sur les 50 000 à fournir. 

 

                            

Ordre de recrutement  -  Source MNHN 

 

 

Les différentes opérations prévues avant guerre puis affinées pendant les mois de septembre à 
décembre 1939 peuvent être mises en application. Elles se sont déroulées tant bien que mal avec de 
nombreuses difficultés qui, elles, n’avaient pas vraiment été envisagées sur le papier. Le principe de 
réalité a nécessité des adaptations permanentes jusqu’à la principale, l’abandon de l’ensemble du 
projet de recrutement et d’envoi de travailleurs coloniaux malgaches en métropole. 

 

 

 

 

 

 

Le taux de « déchet » 

« L’examen des premiers contingents rassemblés s’est traduit par des éliminations massives et tout à 
fait imprévues. Mon prédécesseur l’Inspecteur du Travail avait, dans ses instructions, envisagé un 
déchet de 10%. A mon arrivée j’ai porté cette prévision à 15. Elle a été en réalité bien insuffisante et 
sur les Hauts Plateaux notamment, qui était appelé à fournir  …… pour cent de l’effectif total, le 
nombre d’inaptes s’est élevé à …. pour cent. » 

                                                                                                                                                           
Pour l’exposé des faits relatifs à cette période, j’utiliserai principalement les éléments issus 
de « conclusions » sur le recrutement écrites de sa main par Raymond Decary en date du 1er 
avril 1940 et dont j’ai réalisé une transcription*. 

* Le texte est souvent, en ce qui concerne les chiffres, en pointillé, car s’agissant d’un pré-rapport au brouillon, il est 
probable que l’auteur devait vouloir  inscrire les valeurs définitives ultérieurement. 



L’ordre des embarquements 

En raison du peu de temps compris entre la réception de l’ordre de départ et la date fixée pour 
l’embarquement, il fut décidé de faire appel tout d’abord, pour le premier contingent, aux régions des 
ports d’embarquement de Tamatave et de Majunga et à la région de Tananarive où il était facile de 
rassembler et de mettre en route les travailleurs. D’autre part, l’Administrateur Supérieur de l’Archipel 
des Comores fut informé le 10 janvier 1940 qu’aucun travailleur ne serait demandé avant de long mois 
dans sa subdivision. 

 

L’habillement 

« On a vu les mille difficultés auxquelles s’est heurté la Direction de la Main d’œuvre pour 
l’habillement des premiers détachements : chéchias fabriquées faute de mieux avec d’anciennes 
ceintures de flanelle rouge doublées en rabane, teinture des vêtements avec colorants chimiques, 
impossibilité de garnir de clous les chaussures fabriquées par les Ets Ottino, etc …. Il a fallu tout 
créer, tout improviser pour le mieux. Aujourd’hui la question est résolue grâce aux envois de 
vêtements faits par la métropole. Ces envois qui atteignent presque le total de 20 000 collections pour 
les complets de drap nécessitent du reste la création d’un important magasin d’habillement, véritable 
Service de l’Intendance, qui sera installé dans une des pièces des Magasins Généraux de Tananarive 
rendu disponible par le départ d’une compagnie à Tamatave. » 

 

L’encadrement européen 

« Je ne m’arrêterai pas sur l’encadrement indigène qui a pu être constitué sans difficulté. Il n’en a pas 
été de même tout au moins au début pour l’encadrement européen, lorsque les taux des soldes 
n’étaient pas définitivement fixés et qu’on fut pendant un temps obligés de recourir à la réquisition des 
personnes avec toutes les complications qu’elle entraîne.» 

 

                                                                                 

Réquisition de cadres  - Source MHNN 

 



Face à cette difficulté, des demandes furent adressées en France pour pallier aux manques 
constatés.  

 

                                                                                  

Envoi de cadres par le ministère du travail pour servir de convoyeurs                                                                                                  
Source MNHN 

 

Port d’embarquement et Centres de première destination 

Selon les prescriptions initiales, il était prévu, ainsi que nous l’avons vu, qu’une structure dite « Centre 
de première destination » soit intercalée entre le « point de rassemblement » d’un district et le port 
d’embarquement fixé pour les travailleurs d’une région. Rappelons que seuls trois ports étaient 
envisagés comme ports d’embarquement pour la France : Tamatave, Majunga et Diégo-Suarez. 
Ceux-ci ont été également « Centres de première destination » pour les effectifs de leur région 
respective. Les autres « Centres de première destination » ont été des ports secondaires à l’exception 
de Tananarive et d’Antsirabe. 

 

Les camps 

« Les travailleurs sont convenablement logés, soit dans des baraquements en matériaux du pays 
(Antsirabe, Tuléar, Fort Dauphin, Majunga), soit dans des hangars réquisitionnés (Tananarive, 
Tamatave, Diégo). A Tananarive, les aménagements présentent un confort particulier (salle de 
douche bien aménagée, infirmerie de …. lits, vaste réfectoire). A Tamatave, les constructions en bois 
feront place sous peu à des bâtiments en ciments définitifs, dont la construction a été prescrite par le 
Gouverneur Général et qui, après la guerre, lorsqu’ils n’hébergeront plus de travailleurs, seront utilisés 
à d’autres fins. » 

 

 

(Lire en fin d’article des extraits d’un rapport d’inspection du camp de Tamatave) 

 

 

                                                                                           



 

 

 

 

 

 

 

Effectifs par camps début mars 1940  -  Source : MNHN 

 

L’hygiène 

« L’hygiène des travailleurs constitue un de mes gros soucis. Les décès, dus à la méningite cérébro-
spinale ont atteint le chiffre de ……. malgré les distributions de Dagénan faites dès qu’il a été possible 
de recevoir ce produit  de France. Tous les cas mortels se sont produits à Tananarive, un cas 
cependant a été signalé à Tamatave mais comme il est intervenu chez un homme de la 4ème 
compagnie trois jours après l’arrivée de celle-ci à Tamatave, il est à peu près certain qu’on doive 
chercher son origine à Tananarive même. Je ne crois pas, de toute façon, que dans cette ville le 
pourcentage des décès soit plus important chez les travailleurs que chez les tirailleurs. J’estime en 
tous cas que les premiers se trouvent à l’heure actuelle dans des conditions de confort au moins 
égales à celles des tirailleurs. 

Les autres maladies signalées sont sans gravité réelle. Les maladies vénériennes notamment ne 
semblent pas prendre, même à Tananarive, de développement anormal. Il y a, du reste, à cet état de 
chose, une raison assez simple : en raison de l’isolement dans lequel sont tenus les hommes du fait 
des attaques successives de la cérébro-spinale depuis deux mois, ils ne peuvent sortir du camp. Les 
seuls individus qui pourraient avoir des contacts dangereux sont ceux qui « sautent » le mur la nuit – 
assez nombreux il est vrai, comme j’ai eu l’occasion de le constater récemment. » 

 

L’attente du départ et ses conséquences 

Inévitablement, le séjour prolongé, sans perspectives claires quant aux départs et sans occupation (à 
part l’établissement et l’entretien des camps pour quelques travailleurs) a entraîné un certain nombre 
de problèmes. 

 

Désertions 

Au nombre des problèmes relevés, sans que l’on puisse en connaitre les raisons, figurent quelques 
désertions de travailleurs mais plus surprenant également de cadres. Il est probable que le 
retardement des départs a favorisé ces entreprises. 

 

 



 

                                               

                                                  

 

 

 

 

 

Désertion de travailleurs  -  Source : MNHN                                                

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Désertion d’un cadre  -  Source : MNHN 

 

Mutineries  

Tananarive, le 18 mars 1940                                                                                                                                    
Le Gouverneur des Colonies, Délégué du Gouverneur Général pour la Région Centrale, Chevalier de la Légion 
d’Honneur, à Monsieur le Gouverneur Général de Madagascar et Dépendances (Direction du Cabinet Civil et 
Direction de la Main d’œuvre) 

Objet : A.s. d’un acte de rébellion                                                                                                                                    
commis au camp des travailleurs  d’Antanimena 

J’ai l’honneur de vous rendre compte qu’une mutinerie s’est produite vendredi 16 mars au camp de travailleurs 
d’Antanimena dans les circonstances suivantes : 

Vers 17h15 le Chef de Légion, M. QUAY, informa les travailleurs sur l’ordre de la Direction du Service de Santé, 
le cap serait consigné, parce qu’un cas nouveau de méningite cérébro-spinale avait été constaté parmi eux. 

A cette nouvelle, les travailleurs se mirent à manifester bruyamment leur mécontentement et refusèrent d’obéir à 
leurs chefs qui leur ordonnaient de se disperser. Certains des manifestants fermèrent alors le cadenas de la porte 
d’entrée du camp déclarant que leurs cadres passeraient la nuit avec eux. 

Malgré les ordres, ils refusèrent de se rassembler par compagnies et se mirent à tenir des propos subversifs. 



Le Chef de Légion parvint à faire alerter l’Administrateur-maire qui me prévint par téléphone de ce qui se passait. 

Je me rendis aussitôt sur les lieux avec l’Adjudant de Gendarmerie et des forces de police. Mais malgré mes 
objurgations et les menaces de sanctions que je leur adressai, je ne pus obtenir l’ouverture du cadenas qui dut 
être forcé. La clef aurait probablement été jetée et aucun des travailleurs ne se souciait de la rapporter dans la 
crainte d’être puni. 

Dès que je pus entrer avec les gendarmes et la police, il fut relativement facile de refouler les travailleurs jusqu’au 
fond de la cour où ils se rassemblèrent par compagnies au commandement des gradés européens. J’avais 
d’ailleurs fait venir deux pompes à incendie pour le cas où ils se seraient précipités vers la sortie pour nous 
empêcher d’entrer. 

Une fois le calme et la discipline rétablis, je fis aux 800 hommes qui se trouvaient réunis un kabary dans lequel je 
leur reprochai vivement leur attitude à la suite d’une mesure qui avait été prise par l’autorité sanitaire dans leur 
intérêt et celui des habitants de la ville. Je leur dis que s’ils avaient une réclamation à formuler, ils auraient pu la 
présenter avec calme à leurs chefs qui l’auraient examinée en toute objectivité, mais qu’ils n’avaient pas à se 
faire justice eux-mêmes, ni à se rebeller contre leurs cadres. J’insistai sur le fait qu’en agissant ainsi, ils avaient 
donné la preuve de leur incapacité à devenir des soldats comme ils en expriment souvent le désir, un soldat 
devant être avant tout discipliné et obéir à ses chefs. Je ne leur cachai pas que les meneurs seraient déférés 
devant le tribunal de droit commun pour acte de rébellion et sans doute sévèrement punis. Des forces de police 
furent laissées sur place et la garde du camp fut de nouveau assurée par des gardes indigènes malgré la 
répugnance des travailleurs à se trouver sous cette surveillance. 

La nuit se passa sans incident. Une cinquantaine de travailleurs qui avait sans doute « sauté » le mur avant la 
mutinerie rentrèrent au matin et furent punis de huit jours de la peine d’isolement, prévue par les règlements. 

Les 4 compagnies firent une marche de 25 kilomètres dans la matinée sans donner lieu à observation. 

Dans l’après-midi, je fus avisé par la police que le bruit courrait que les travailleurs avaient l’intention de jeter des 
pierres sur les gardes indigènes pendant la nuit. 

Je me rendis à nouveau au camp avec l’Administrateur-Maire et trouvai sur les lieux le Directeur de la Main 
d’œuvre qui leur avait déjà adressé de sévères observations pour leur acte de la veille. Néanmoins, je crus devoir 
les avertir que s’ils se montraient encore indisciplinés, les coupables seraient punis avec la dernière rigueur. Je 
leur déclarai même que si des militaires s’étaient rebellés comme eux contre leurs chefs, ils seraient passés en 
Conseil de Guerre. 

Ce kabary eut pour effet de les calmer complètement et la mesure prise par l’autorité supérieure d’envoyer à 
Tamatave, à titre de sanction, la compagnie où se trouvent les mauvaises têtes, n’a donné lieu à aucun incident. 
Le calme est rétabli, mais il y a le plus grand intérêt à ce que ces travailleurs, qui sont réunis à Tananarive depuis 
deux mois, partent le plus tôt possible pour la Métropole. 

Signé :   HENRY 

(Source : Musée National d’Histoire Naturelle) 

 

Mises au travail volontaire    

« Avec la prolongation du stationnement, la nécessité du travail a été reconnue indispensable. Il n’est 
que trop certain que l’oisiveté finit obligatoirement par engendrer un dangereux état d’esprit surtout 
lorsque, comme c’est actuellement le cas à Tananarive les hommes sont consignés et isolés par 
mesure sanitaire.   

Le travail est donc à mon sens une véritable obligation et cela d’autant plus qu’il est payé aux 
hommes en supplément du prêt de 1 franc, mais travail pour le compte de la seule administration, 
étant donné que les particuliers et les colons qui ont besoin de main d’œuvre peuvent jouer et font 
effectivement jouer la réquisition intérieure déjà prévue à leur profit. » 



C’est ainsi que des requis pour l’extérieur furent envoyés la ferme du Service de l’Agriculture de 
Madirokely (150 hommes de Majunga), que 400 hommes de Majunga étaient prévus pour  Bealanana, 
que d’autres encore furent affectés à la construction d’une route, par exemple. Deux cent hommes 
devaient rejoindre la Station d’essais d’Ivoloina (14 kms de Tamatave) mais par suite d’insuffisance de 
logements sur place ils ne furent pas envoyés. 

 

Renvois et mise en congés 

 

                      

Source :  MNHN 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les raisons du report des embarquements 

Alors que le premier contingent devait s’embarquer selon les prévisions initiales au mois de février 
pour être à pied d’œuvre à  partir du 7ème mois des hostilités, quelle fut l’influence du manque 
d’habillement et de cadres ? Des problèmes certes ennuyeux mais qui pouvaient et ont trouvé des 
solutions. On se souvient que par exemple les « travailleurs indochinois » confrontés eux aussi à des 
manquements au sujet de l’habillement, ont été équipés en route (Djibouti) ou à l’arrivée à Marseille. 

Le shipping réduit et la priorité aux militaires ne sont-ils pas, n’en sont-ils pas les raisons principales ? 

 Extraits des « Conclusions » de Raymond Decary : 

« 400 hommes (environs de Manakara) qui étaient en cours de rassemblement ayant été 
renvoyés dans leurs foyers par mesure d’économie. 

Pour la même raison, sur le total de ……. Travailleurs ci-dessus un certain nombre d’entre 
eux ont été mis d’office en permission, après immatriculation et vaccination, avec ordre de 
rejoindre au premier appel. » 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                            

Source :  MNHN 

 

 

 

Priorité aux militaires 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

Source MNHN 

 



Dissolution  

A force de reporter les départs, arrivent le mois de juin et l’armistice …. Pierre Angeli, dans l’annexe 1 
à sa thèse écrit que « par décision n° 506 du 29 ju in 1940 du gouverneur Général de Madagascar, les 
unités de travailleurs malgaches destinées à la Métropole furent dissoutes ». Dès après cette 
dissolution, le Service de la Main d’œuvre fait paraître pendant de longs mois des annonces de ventes 
d’effets et de matériels issus du démantèlement des camps qui avaient été établis.            

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source :  J.O. de Madagascar et Dépendances (B.N.F.) 
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Fin mai 1940, Georges Taillandier remplace Raymond Decary nommé à une autre fonction, les deux 
sous-sections intérieure et extérieure du Service de la Main d’œuvre sont à nouveau réunies.  

La conclusion de Raymond Decary du 1er avril 1940 garde encore pour quelques jours son actualité : 

« Quoiqu’il en soit, tout est prêt et deux mille hommes sur les quatre mille actuellement rassemblés 
pourraient partir en quarante huit heures, le surplus serait prêt dans les jours qui suivraient et le 
recrutement reprendrait alors sur un rythme rapide. 

Il reste à savoir si la totalité des 50 000 hommes primitivement prévus pourrait être fournie par la 
Colonie, je n’ose pas l’affirmer……………….. Si les services sanitaires et médicaux demeurent aussi 
sévères dans les examens  qu’ils font passer aux hommes, examens qui me semblent aussi rigoureux  
pour les travailleurs que pour les tirailleurs, il est à craindre qu’on ne puisse arriver à fournir le total de 
50 000 hommes demandé par la métropole. Il s’agit pourtant d’une question de défense nationale. La 



France a besoin des travailleurs malgaches. D’une part il faut envoyer à tout prix les hommes qu’elle 
demande, d’autre part il est inutile de faire partir des individus plus ou moins malingres qui 
encombreraient les hôpitaux dès leur arrivée à Marseille. Le problème est compliqué. C’est au Service 
de Santé qu’il conviendra de donner la parole lorsque se posera le problème. Pour le moment en tout 
cas il est encore lointain et le premier groupe de 20 000 hommes demandé pour le compte du 
ministère de l’Armement pourra être fourni sans difficultés, c’est une simple question de place 
disponible sur les bateaux. » 

 

Et maintenant ? 

Il resterait à trouver des documents individuels liés à ce recrutement (fiches d’identité, livrets, listes de 
présence, documents liés aux rémunérations, ….), à retrouver d’éventuels témoignages oraux, bien 
que la probabilité soit des plus faibles ou des écrits de protagonistes de cette affaire. Il resterait à 
compléter ces premiers éléments généraux, à obtenir d’autres informations sur la période mai/juin 
1940, par exemple savoir si les spécialistes-métaux sont partis ? Par exemple retrouver quels 
travailleurs sont décédés durant cette période, etc ….. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le camp de travailleurs de Tamatave 

Le Centre de première destination qui est aussi poste d’embarquement de Tamatave héberge actuellement 625 travailleurs, 
tous originaires de la Région de Tamatave et principalement des Districts de Tamatave et Fénérive. Le détachement de 
Tamatave forme 3 compagnies dotées des cadres européens ci-après : 

1ère Compagnie : Commandant P………. 62 ans Ingénieur, ex-commandant du Génie, Sous-officiers R…… 28 ans, Gérant de 
propriété, V….. 23 ans, Employé de commerce. 

2ème Compagnie : Commandant M…. 57 ans, Géomètre, Sous-officiers R….. 44 ans, Employé de bureau, L…….. 24 ans, 
Employé de commerce. 

3ème Compagnie : Commandant V…. 47 ans, Artiste peintre, Sous-officiers C……… 55 ans, Clerc d’avocat, T….. 30 ans, Colon. 

Les hommes sont entièrement habillés depuis le 20 Février. Seules les chaussures ou sandales ne leur ont pas encore été 
distribuées. 

Casernement actuel : Le détachement est divisé en deux groupes. Le premier groupe (200 hommes) est installé dans un 
hangar appartenant au chemin de fer. Excellent emplacement, sol cimenté, large aération. Le deuxième groupe (400 hommes) 
loge en ville dans un vaste magasin de la compagnie S.F.C.N. réquisitionné. Conditions matérielles moins bonnes en raison de 
l’absence de ciment sur le sol et de la proximité des latrines. 

Un crédit de 38.000 francs a été accordé le 3 Février au Chef du District pour construction de bat-flanc dans le magasin de la 
S.F.C.N. Toutes les dispositions qui précédent ne sont que provisoires. Les détachements à embarquer devant se succéder à 
Tamatave pendant de longs mois, les dispositions suivantes ont été prises pour la construction d’autres bâtiments. L’édification 
de bâtiments en matériaux durs sur les terres pleines du port ayant été décidée, il était nécessaire, en raison du délai reconnu 
indispensable, de construire, en attendant, des bâtiments provisoires pour 1000 hommes. Un crédit de  100.000 francs a été 
délégué dans ce but au Chef de Région de Tamatave. Ces constructions sont en cours : Quant à celles en matériaux durs, qui 
doivent être effectuées par les Travaux Publics, elles ne semblent pas encore entreprises.  

Nourriture et état sanitaire : sans observation. 

Emploi du  temps :                                                                                                                                                                                              

06h00   -  Réveil                                                                                                                                                         
06h30  -   Rassemblement                                                                             
06h45  -   Départ pour l’exercice ou les corvées                                                                                        
10h45  -   Rapport                                                                                                                      
11h00  -   Déjeuner                                                                                                                                    
14h00  -   Réveil de la sieste                                                                                    

14h15  -   Départ pour le travail                                                                                                       
17h00  -   Soupe                                                                                                                        
21h00  -   Appel                                                                                                                                                            
22h00  -   Extinction des feux 
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